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IL EST CONVENU CE QUI SUIT:

éambule

Dans le prolongement de l’accord de partenariat signé avec les régions le 28 septembre 2020, qui se traduira dans des
cQntrats de plan État-région (CèER) rénovés d’une part, dans es Programmes opérationnels européens d’autre part, le
Gouvernement souhaite que chaque territoire soit accompagné pour décliner, dans le cadre de ses compétences, un projet
de relance et de transition écologique à court, moyen et long terme, sur les domaines qui correspondent à ses besoins et
aux objectifs des politiques territorialisées de l’État, dans le cadre d’un projet de territoire.

La transition écologique, le développement économique et la cohésion territoriale constituent des ambitions communes à
tous les territoires : elles doivent 8tre traduites de manière transversale et opératioiwelle dans la contractualisation, qui est
aujourd’hui le mode de relation privilégié entre l’État et les collectivités territoriales, sous la forme de contrats territoriaux
de relance et de transition écolog~que (CRTE), Le Gouvernement poursuit, au travers de ces nouveaux contrats, l’ambition
de simplifier et d’unifier les dispositifs de contractualisation existants avec les collectivités.

Article 1 - Objet du contrat

Les contrats de relance et de transition écologique (CRTE) ont pour objectif d’accompagner la relance de l’activité par la
réalisation de projets concrets contribuant à la transformation écologique, sociale, culturelle et économique de tous les
territoires (urbain et rural, montagne et littoral, métropole et outre-mer).

Les CRTE s’inscrivent

• Dans le temps court du plan de relance économique et écologique avec des actions concrètes et des projets en
maturation ayant un impact Important pour la reprise de l’activité dans les territoires;

• Dans le temps long en tbrgeant des projets de territoire ayant pour ambition la transition écologique et la
cohésion territoriale.

Pour réussir ces grandes transitions, les CRTE s’enrichissent de la participation des forces vives du territoire que sont les
entreprises ou leurs représentants, les associations, les habitants

La circulaire du Premier Ministre n 6231 5G du 20 novembre 2020 relative à l’élaboration des Contrats Territoriaux de
Relance et de Transition Écologique confirme la contractuailsanon comme le mode de relation privilégié entre l’Etat et
les territoires, associés à la temtoriahsation du plan de relance.

Le CRTE définit un cadre de partenariat et ses modalités de mise en oeuvre pour réussir collectivement la transition
écologique, économique, sociale et culturelle du territoire de Redon Agglomération autour d’actions concrètes qui
concourent à la réalisation d’un projet résilient et durable. Ces contrats mobiliseront l’ensemble des moyens
d’accompagnement existants au profit des collectivités locales, entreprises et populations des territoires engagés. Sur la
base du projet de territoire, les dynamiques des dispositifs contractuels existants seront intégrées et articulées

Le CRTE permet de concrétiser des actions communes de coopération entre les territoires dont les interactions pour des
questions d’emplois, de mobilité de services, de culture, de loisirs, de tourisme.., influencent les projets de territoire

Le contrat contient l’ensemble des engagements des différents partenaires pour l’ensemble de la période contractuelle
2021-2026 : Etat, opérateurs, collectivités, secteur privé.
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Article 2 — Ambition du territoire de Redon Agglomération

Le territoire de Redon Agglomération est attractif de par ses atouts naturels, son dynamisme et sa diversité culturelle, son
bassin d’emploi en évolution permanente qui allie industrie, entreprenariat et innovation en lien avec la formation, ses
services, son agriculture vivrière propice à une alimentation saine et durable.

fi bénéficie d’un environnement de qualité: ses cours d’eau, ses marais, sa biodiversité. Les habitants sont attachés à
préserver ses paysages la qualité de son air et de son eau. Aujourd’hui ces équilibres sont menacés par le réchauffement
climatique notamment dû à une trop forte émission de gaz â effet de serre, à l’étalement urbain, à certaines pollutions, à
certains choix d’aménagement et d’exploitation des espaces naturels.

Le territoire se mobilise pour promouvoir différents modes de vie plus sobres qui permettent de concilier qualité de vie
et préservation des ressources naturelles, ce qui améliorera la santé.

Le territoire de Redon Agglomération met en oeuvre depuis plusieurs années une économie dynamique et structurante,
qui s’adapte à l’évolution rapide de notre environnement Au sein d’un territoire d’industrie et d’entreprenariat, les acteurs
ont su se mobiliser pour construire une politique de territoire « apprenant» et de recherche et innovation en lien avec
leurs activités Ces axes doivent être poursujvis et seront renforcés du fait de la crise actuelle qui fait ressortir les besoins
de relocalisation de nombreuses activités en France (industrielles, de service, touristiques ...). Elle souligne la pertinence
de développer un tissu économique de proximité, qui s’inscrit notainnnent dans la réponse à apporter aux défis déjà
évoqués.

La transition énergétique est mise en oeuvre depuis plusieurs années par de nonibrewc acteurs du territoire. Dès le début
des années 2000, sur les bases d une mobilisation citoyenne, est né un projet de parc éolien dans l’objectif de répondre
aux enjeux de dépendance énergétique du territoire et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Un volet réduction
de la consommation énergétique, pilotage de la consommation pour viser l’autosuffisance territoriale accompagne le
développement d’une production locale qui sera prochainement posée dans une stratégie territonale.

Un écosystème autour de l’hydrogène est travaillé depuis plusieurs mois : production d’H2 vert en lien avec les projets
cités ci avant, innovation industrielle véhicules h drogènes, entretien, et formations à leur entretien, service de mobilité
partagée et évolution des pratiques de mobilités.

Une dynamique autour de l’alimentation saine et durable mobilisant de nombreux acteurs est â l’oeuvre depuis plusieurs
années et se traduit dans une charte d’engagement Tous les angles sont abordés : production, transformation, vente et
changement des habitudes des familles et des professionnels.

Ces démarches systémiques et transversales sont conduites, réfléchies et interrogées en permanence avec le soutien du
programme d’action-recherche TES auquel REDON Agglomération et Energies citoyennes en Pays de Vilaine (EPV)
participent. Ce programme expérimente des outils pour renforcer la coopération des acteurs locaux, la transversalité des
politiques publiques et leur conduite par le prisme des pratiques quotidiennes.

Outre les investissements structurels, les équipements et les innovations technologiques, il sera aussi nécessaire que
chacun évolue dans ses pratiques pour les utiliser et les rendre efficaces: moins utiliser sa voiture en tant que seul passager,
changer son mode de consommation pour privilégier des commerces et productions locales, de qualité et de saison, isoler
son habitation, repenser ses consommations énergétiques, faire plus d’activités physiques en connexion avec la nature,
tester plus d’économie circulaire... Il y a une question de volonté, d’envie à mettre en face des moyens déployés.

Le projet de territoire de Redon Agglomération formalise cette vision partagée de l’avenir pour le territoire, qui fait suite
à une période d’échanges autour des éléments de diagnostic et d’enjeux entre élus communaux et intercommunaux,
techniciens et société civile. Des pistes d’actions mufti-acteurs (collectivités, entreprises, communautés de citoyens) pour
relever les défis ont déjà été identifiées des propositions non exhaustives, (qui se construiront au fil des échanges, des
opportunités).
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Tous les habitants et acteurs pourront contribuer à cette trajectoire dans leurs actes quotidiens, leurs stratégies, ou en se
regroupant pour porter des projets de plus grande envergure. L’ambition est donc de créer des synergies et un mouvement
collectif pour les 5 prochaines années. Le projet de territoire s’inscrit dans la poursuite des travaux du GIP Pays de Redon
avec les chartes de territoire successives une habitude de formaliser les trajectoires, une continuité des onentations
permettent de rapidement partager des diagnostics et de converger sur la vision.

Le projet de territoire est un document qui trace principalement les évolutions à conduire en sus des services quotidiens
déjà en place, qui sont à maintenir et à adapter en continu. Il a été élaboré par un travail collaboratif.
Un temps de concertation initial a été construit avec les services de l’Etat, il a réuni plus de 80 personnes ‘de différents
horizons élus locaux, représentants du conseil de développement, de l’agence d’attractivjté de Redon Agglomération et
des institutions locales et départementales Cet atelier expérimental a été structuré à l’appui de la méthode «Visions
+21 », outils d’animation origixiaux permettant de se projeter dans l’avenir, d’établir des hypothèses d’évolution du
territoire, d’identifier les défis à relever, et de produire un ou des scénarios d’avenir pour le territoire.

Redon Agglomération a ensuite animé 30 ateliers de travail avec les élus locaux pour formaliser le projet de territoire (à
noter que le calendrier a dû &r~ adapté compte-tenu de la situation sanitaire). Le conseil de développement a mené 9
webinajres afin de produire un avis pour enrichir le projet de territoire. Un document provisoire a été partagé avec le
conseil de développement et l’agence d’attracttvité et mis en ligne sur le site internet de l’EPCI.

Ce projet de territoire s’articule amsi autour de 4 axes et 20 objectif stratégiques

BIEN VIVRE ENSEMBLE A TOUS LES AGES
Faire de l’accueil une valeur fondatrice au travers d’un habitat adapté

- Bien vivre ensemble sur le territoire
- Diversifier les o&es d’accompagnement
- S’engager vers un Territoire d’excellence Numérique
- Mettre en oeuvre des actions déterminantes pour une bonne santé
- Renforcer l’offit de santé de proxiimté

RELEVER LES DEFIS DE LA TRANSITION ECOLOGIQTJE
Accélérer la transition énergétique

- Déployer une offre de mobilité durable
- Engager une démarche territoriale en ibveur de l’économie circulaire

Reconquérir la qualité de notre patrimoine naturel
Poursuivre la transition alimentaire
S ‘adapter au changement climatique

ACCOM.PAGNER L’ECONoj~ INNOVANTE, DE PROXJMJTE
- Encourager une économie de transition
- Développer une économie de proximité
- Poursuivre la stratégie de territoire apprenant
- Favoriser I’ innovation technologique et sociétale
- Déployer un tissu économique solidaire

COOPERER ET S’APPUYER SUR NOS INITIATIVES ET SAVOIR-FAIRE POUR RELEVER LES DEFIS
- S’appuyer sur des savoir-faire locaux pour expérimenter
- Engager sur le territoire un maximum de coopération
- Décloisonner les approches
- Partager les constats et problématisations, les évaluations, le suivi des indicateurs
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Article 3—Les orientations stratégiques

Le présent contrat fixe 4 enjeux, en cohérence avec le projet de territoire approuvé en date du 28juin 2021:

• ~EN VIVRE ENSEMBLE A TOUS LES AGES

V Proposer des nouvelles formes d’habitat permettant d’accueillir tous les publics à toutes les étapes de de leur vie

qui nous invite A mettre en oeuvre des pratiques plus vertueuses en termes de santé d’écologie, de consommation
énergétique, de déplacement, de sobriété foncière.

V Préserver la richesse et la diversité des activités culturelles, sportives, sociales, touristiques et de loisir, les rendre

accessible à tous, ~ci1iter l’égalité des chances.
V Accompagner les citoyens A tous les âges dans la parentalité, la vieillesse, l’insertion et l’entrée dans la vie

d’adulte, renforcer l’inclusion des personnes porteuses de handicap
V Accompagner, acculturer le plus grand nombre aux nouvelles technologies, faciliter la digitalisation des services

par des offres simples et fonctionnelles.
V Promouvoir la santé et le bien-atre en tenant compte de l’environnement global des personnes: la qualité de

l’air, de l’eau, la proximité de la nature, l’activité physique, l’habitat, la mobilité, l’emploi, les liens sociaux...
Agir collectivement pour s’adapter aux situations de handicap, de vieillissement, d’isolement...

V Accompagner la mise en oeuvre d’un centre hospitalier d’excellence en médecine, chirurgie et obstétrique et

~voriser l’accueil de nouveaux professionnels de ville dans une organisation territoriale solidaire.

RELEVER LES DEFIS DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE

V Expérimenter de nouvelles manières de consommer l’énergie pour réduire la quantité utilisée par de nouvelles

technologies, en éliminant les utilisations non essentielles, en pilotant la consommation lors de période de
surproduction. Produire localement plus d’énergie renouvelable permettant plus d’mdépendance et de rapporter
une richesse au territoire.

V Mettre en oeuvre des équipements et des technologies pour développer la mobilité décarbonnée: véhiculeq

électriques, hydrogène, biogaz, vélo, transport collectif. Accompagner et essaimer les expérimentations de
changement de pratique visant notamment plus de partage des déplacements.

V Créer des dynamiques territoriales pour expérimenter des techniques d’économies des ressources, fhvoriser les

coopérations entre acteurs sur les questions d’énergie, déchets, matière recyclée, mobilité
V Réduire l’impact des rejets d’assainissement et distribuerune eau potable de qualité. En complément, reconquérir

la biodiversité et la qualité des milieux aquatiques: qualité des rivières, de l’eau, de la végétation, des zones
humides et protection des sources.

V Développer une offie et une consonmlation alimentaire locale de qualité. Accompagner la transition vers une

agriculture saine et durable Facilité la transmission et l’installation des exploitations
V Adapter les aménagements et les équipements au changement climatique et se préparer à la gestion de

phénomènes climatiques extreme plus rapprochés Etudier l’impact sur la ressource en eau du temtoire et ses
cours d’eau.

ACCOMPAGNER L’ECONOMIE INNOVANTE, DE PROXIMITE

V Encourager les activités économiques qui accompagnent les transitions écologiques et culturelles par de

nouveaux services et technologies et accompagner les évolutions des métiers. Développer le tourisme vert et
promouvoir notre patrimoine culturel et historique

V Favoriser la commercialisation en circuit court et la transformation locale dont des produits agricoles.

Accompagner le dynamisme des centralités commerciales dans les bourgs
V Soutenir I enseignement supérieur pour répondre aux besoins des entreprises du territoire, enrichir l’offi~e locale

de formation accessible â tous, A tout moment du parcours de vie. Renforcer l’accueil et les offres pour créer une
vie étudiante sur place riche et attractive s’adapter aux spécificités de l’apprentissage ou l’alternance

V Accompagner des capacités collectives d’innovation technologique et numérique la transition vers une

agriculture saine et durable. Essaimer la culture scientifique et la nécessité de mettre les innovations au service
de la solidarité du territoire
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V’ Favoriser l’innovation sociale et solidaire au service des transitions. Veiller à proposer des parcours inclusi~,

donnant une place à chacun dans la société et le poavoir d’agir, promouvoir l’égalité des chances, accompagner
l’entreprenariat social et solidaire & collectif au profit des coopérations

• COOpEfl~ ET S’APPUYER SUR NOS INITIATIVES ET SAVOIR-FAIRE POUR RELEVER LES
DEFIS

y” Partager les expérimentations, les mobilisations locales en s’appuyant aussi sur la culture comme un vecteur

d’essaimage, d’apprentissage de cohésion.
V Changer les pratiques si~r la mobilité, Paiimentaijon la consonm.jatlon énergétique.., nécessite des mobilisations

individuelles générées par une multitude de groupes de proximité qui essaiment et par une coopération plus
intense des citoyens entre eux (plus dc mutualisation, d’implication et de partage).

V’ L~ coopération entre les communes et l’agglomération sera encowag& et développée, de même qu’avec les

territoires voisins, comme I ‘Alliance inter métropolitaine Il est nécessaire pour cela de partager le sens et les
intérêts et d’élaborer de~ dispositifs pour poser le cadre de la coopération

~ La mise en récit des ex~érienceg et des visions encouragera la transformation.
V’ Une acculturation au décloisonnement des approches est en cours de déploiement et des outils expérimentaux

sont élaborés.

Le projet de territoire est dédlli~é plus précisément par thématiques à travers de plus de 20 stratégies territoriales qu~
anfinent des coopérations, posent des objecdI~ chiffrés et des plans d’actions

Climat énergie:
V’ Le plan climat PCAET est en cours d’élaboration en 2021-2022.
V REDON Agglomération souhaite poser une stratégie locale pour la production d’énergies

renouvelables en 2022 à partir d’un travail collectif partagé avec les communes et des
acteurs locaux de l’énergie. Ce travail est mené en partenariat fort avec EPV et le SYDELA

• Santé & familles:
V La seconde génération de Contrat Local de Santé CLS #2 est en cours d’élaboration avec les

acteurs du territoire, Il vise notamment à identifier 25 actions phares qui tradulsen
comment on peut dans les actions décliner la transversalité des politiques publiques, l’accès
pour tous à la santé (tous publics), la prise en compte de l’ensemble des déterminants de la
santé. Le copilotage des actions est systématique, l’association de différents acteurs voir des
usagers mis en avant, lisera finalisé en 2022

~ Une stratégie pour renforcer l’offre de soins a été élaborée en 2021 et sa déclinaison est en
cours. Cette démarche est animée par une personne dédiée à REDON Agglomération sur
deux ans, afin de travailler les coopérations territoriales pour l’installation de professionnels.
Ses travaux accompagnent nécessairement les actions de création de maison de santé
présentes dans le CRTE.

V REDON Agglomération anime une démarche territoriale sur 2021-2022 au niveau des acteurs
de la petite enfance, l’enfance et la jeune se au travers de la préparation d’une Convention
Territoriale Globale qui fixera des orientales générales en terme d’accompagnement de
familles et territorlalisera des actions

Alimentation & agriculture:
V En 2021, REDON Agglomération a poursuivi l’animation territoriale autour de la stratégie

alimentaire vers une alimentation saine et durable au travers d’un PAT labellise, Un groupe
d’acteurs du territoire se réuni régulièrement autour de l’animation portée par REDON
Agglomération,

V Il porte l’ambition d’élaborer en 2022 une stratégie agricole et foncière en complément des
actions déjà développées autour de la logistique des circuits courts, de la restauration
collective, de la sensibilisation des consommateurs.
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Tourisme•
~n schéma de navigation fluviale a été adopté par REDON Agglomération en 2021, Il a été
élaboré avec des nombreux acteurs et servira de base à une série d’actions complémentaires
par différents porteurs pour proposer un panel de services et infrastructures
complémentaires

V Il complète la stratégie touristique du territoire

Habitat:
V La seconde génération du Plan Local de l’Habitat sera lancée en 2022, elle intégrera les

orientations du projet de territoire et les enjeux relatIfs à la transition énergétique.

Dynamisme proximité centralités t ttractlvités:
V Le dispositif Petites villes de demain est mis en oeuvre sur Guémené, Allaire et Pipriac Le

programme d’actions est en cours de définition et sera finalisé en 2022. Certaines actions
sont indiquées dans les tableaux annexes mais seront complétées et précisées.

V L’opération coeur de ville pour REDON est en cours de mise en oeuvre opérationnelle
V Le projet de renouvellement urbain Confluences 2030 entre dans sa phase opérationnelle

guise traduit notamment par des actions indiquées dans le CRTE.

• Mobilité:
V En 2022, REDON Agglomération devra affiner sa stratégie concernant la mobilité qui sera

animée par une ressource dédiée qui sera en poste dès début 2022,
V Un schéma intercommunal de déplacement vélo est en cours de réalisation avec les

communes. Un groupe mufti acteurs techniciens, élus et usagers est mis en place et des
ateliers territorlalisés sont en cours

• Economie:
V Territoire économe en ressource avec 2 autres EPCI, dont les ressources pour l’animation

avec les acteurs économiques sont en cours de recrutement, grâce au soutien de l’ADEME
(mutualisation des compétences)

V Un schéma du commerce à l’échelle du territoire avec écoute client actuellemen en cours
d’élaboration

V Un schéma des zones d’activités qui sera actualisé en 2022
V Une stratégie pour renforcer l’emploi & l’insertion a été élaborée en 2021

EAU:
V 3 CTMA sont en cours de déploiement
V Un schéma directeur d’assainissement est en cours de réalisation sur l’ensemble du territoire

suite à la prise de compétence

• Formation supérieure : schéma enseignement supérieur recherche et innovation a éte actualisé en
2021

Article 4—Le Plan d’actions

Le plan d’action est la traduction du projet de territoire qui se décline en actions de la collectivité et des acteurs territonaux

4.1 Intégration des contractualisatiops et programmes de l’Etat

Redon Agglomération contractualise déjà sur de nombreux programmes avec l’État et ses opérateurs comme par exemple:
Le programme « petites villes dc demain » (avec Allaire, Guémene Penf’ao, Pipriac)
L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) avec volet RU à Redon
Le programme Action Coeur de Ville â Redon et Saint-Nicolas de Redon
Le programme Dynamisme centre-ville, centre-bourg à Redon, Pipriac, Aliaire.
« Territoire d’industrie »
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Le programme alimentaire territorial
Territoire Zéro chômeur de longue durée
Les espaces France Services à Pipriac, Plessé, Guéinené et Allaite et déploiement progressif de deux à 6
conseillers numériques pour REDON Agglomération
Le contrat local de santé
Territoire zéro déchet zéro gaspillage, Territoire Econoine en Ressources en cours d ‘élaboration avec
deux autres EPCI
TEPCV
PAPI
3 CTMA: Vilaine Aval, Oust, Cher-Don-Isac
Le PCAET
Du contrat enfance jeunesse vers une convention territoriale globale (CTG)

4.2. Validation des actions

Les axes forts du territoire pournlettj-e en oeuvre la transition du territoire tout en préservant sa cohésion, déclinés dans
ce CRTE s’articulent notamment autour

• De la transition écologique dont des actions phares autour de la production d’énergie et de sa consommation
• De la mobilité entre les communes et au sein de celles-ci pour accéder aux équipements, services, lieux culturels

& sportifs...
• Du dynamisme des centres bourgs et villes en réseau avec une centralité forte matérialisée autour du projet

Confluences 2030

Les actions portées par les acteurs du territoire et connues à ce jour qui concourent au CRTE sont rapportées dans les
tableaux en annexe de la convention, et traduisent des contributions au projet de territoire.

• L’enjeu « bien vivre ensemble à tous les Ages » est décliné dans ce premier recensement autour
o D’opérations permettant d’offrir plus de logements adaptés,
o De renforcement de locaux pour l’accueil des enfants et desjeunes, des activités sportives
o Des actions permettant d’améliorer l’offre de soins
o Des actions pour poursuivre la transition numérique du territoire.

• L’enjeu « relever les dé~s de la transition écologique » est repris autour
o D’importarns programmes autour de la reconquete des milieux aquatiques et de la qualité de l’eau,
o Une forte mobilisation autour de l’évolution des infrastructures, des services et des pratiques pour

ffivoriser les mobilités douces à l’échelle communale et inter-communale
o D’une forte mobilisation autour de l’énergie verte, d’un écosystème autour de l’hydrogène, et de la

rénovation énergétique de bâtiments.

• L’enjeu « accompagner l’économie innovante, de proximité » est mis en oeuvre autour
o De programmes d’actions multithématiques incluant du portage autour des surfaces commerçantes et

de reconquête de friches ou bâtiments inoccupés
o D’un programme d’actions pour poursuivre la démarche de territoire apprenant

D’un programn~e alimentaire qui promeut des distributions en circuit court de produits de qualité et
favorise leur p duction locale.

• L’enjeu « coopérer et s appuyer sur nos Initiatives et savoir-faire » traduit les enjeux de la coopération et du faire
ensemble pour faire évol er les pratiques) il est notamment traduit au travers

o De projets de tiers lieux
o De projets culturels
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Les actions matures du CRTE seront décrites dans des fiches action et des fiches projet.
Les actions sont « à valider » quand elles sont pondes, décrites, financées et évaluées et pr6tes à démarrer.

L’inscription formelle des actions dans le CRTE est validée par les instances de gouvernance en s’appuyant sur l’expertise
des services déconcentrés de I ‘Etat, des opérateurs et des services des collectivités territoriales concernées.

Le préfet peut saisir autant que de besoin la « Mission de coordination nationale des Contrats Tenitoriaux de Relance et
de Transition Ecologique » (cf article 6 3 ) pour toute opération nécessitant un éclairage particulier.

Les actions prêtes sont inscrites chaque année dans une convention de financement annuelle qui détaille la participation
des différents partenaires.

4.3. Projets et actions en maturation

Des projets, de niveaux de maturité différents seront listés dans le contrat. Les projets feront l’objet d’un travail spécifique
de maturation afin d’être proposés à l’intégration du contrat lors du comité de pilotage ultérieur à la signature, en fonction
de leur compatibilité avec les objectifs du contrat, de leur Ibisabilité, de leur valeur d’exemple et de leur dimension
collective ou de leur effet d’entraînement.

Ces évolutions seront examinées et validées par la gouvemance définie à l’article 8. En cas d’évolution de leur contenu
en cours de contrat, les ((fiches actions » ou les « fiches actions en maturation » seront validées au fil de l’eau par le
comité de pilotage, sans nécessité d’avenant

4.4. Les actions de coopération Interterritorlale

4.4 1 Engagements des syndicats d’énergie

Le SDE35 en direct ou via sa SEML Energ’iV, Le SYDELA et sa SEM « SYDELA Energie 44 » accompagnent les EPCI
et les Communes dans la mise en oeuvre de leurs politiques énergétiques et des projets qui en découlent dans les domaines
de la maîtrise de l’énergie, du développement des énergies renouvelables de la mobilité bas carbone, trois domaines
intéressant particulièrement le CR.TE

SDE35! Energ’iV

Ace titre le SDE35, s’engage en direct ou via sa SEMAL Energ’iV:

• A désigner un ou des référent(s) pour participer à la gouvernance du CRTE ainsi qu’au dispositif de pilotage, de
suivi et d’évaluation des actions projets

• A soutenir de manière prioritaire les actions projets du CRTE, compatibles avec leurs politiques publiques et
cadres d’intervention

• A intervenir en maitrise d’ouvrage sur l’ensemble des domaines relevant de son périmètre de compétence et
notamment à porter sur le territoire des actions en matière de:

o Rénovation, pilotage et intelligence de l’éclairage public pour optimiser et limiter la consommation et la
pollution lumineuse

o Déploiement d’installations de recharge pour véhicules électrique (IRVE) et d’autres solutions de
mobilités bas carbones : Gaz Naturel Véhicule et Hydrogène renouvelable

o Réalisation de diagnostics thermiques et accompagnement de travaux de rénovation ou de suivi des
consommations surie patrimoine bâti public

o Production d’énergie renouvelable : solaire, éolien, méthanisation, hydroélectricité,..
o Réalisation de réseaux de biogaz et de chaleur
o Sensibilisation des publics à la transition énergétiques, etc...
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SYDELJA

Plusieurs projets font déjà l’objet d’une collaboration étroite avec Redon Agglo et ses communes.
• Accompagnement pour la réalisation du PCAET de Redon Âgglo,
• Projet éolien de Plessé en cours de développement ( La SEM SYDELA Energie 44 est associée à 22 % dans une

SAS citoyenne),
• Projet d’oinbrières sur les communes de Fégréac et de Pierric

• Accompagnement des communes de Fégréac et d’Avessac pour la planification de projet éolien
• Projet destation GNV et Hydrogène vert sur la commune de Redon.

Soucieux de conjuguer moyens et expertises pour répondre aux objectifs du PCAET de Redon Agglo, le SYDELA s’inscrit
pleinement dans la mise en oeuvre du CRTE du territoire. A ce titre, il engage à intervenir en maitrise d’ouvrage sur
l’ensemble de ses domaines de c?mpétences, en cohérence avec son projet de mandat, sur les actions suivantes

• Eclairage public: Schéma directeur d’aménagement lumière, plan pluriannuel d’investissement, rénovation de
I ‘éclairage public pour optimiser et limiter la consommation d ‘énergie et la pollution lumineuse

• Déploiement d’installations de recharge pour véhicules électriques (ll&VE) et d’autres solutions de mobilités bas
carbones : Gaz Naturel Véhicule et Hydrogène renouvelable

• Maitrise de l’énergie des bâtiments publics : stratégie territoriale, études énergétiques.
• Projets d’énergies renouvelables planification, études, réalisation dans les domaines du solaire, de la chaleur

renouvelable de l’éolien, de la méthanisation

4.4.2 Engagements Contrat dc Coopération Métropolitain

En 2017, Rennes Métropole signait avec l’État, la Région Bretagne et la Caisse des dépôts et consignations un « Pacte
métropolitain d’innovation », dédié aux mobilités intelligentes. Adossé A ce Pacte, un « Contrat de coopération » engageait
la Métropole dans une logique de coopération avec les territoires voisins.

Le Contrat de coopération entend associer les dix intercommunalités de l’aire urbaine de Rennes et les cinq agglomérations
de Redon, Vitré, Fougères, Saint-Malo et Dinan dans un programme d’études et d’expérimentations partagé et défini
collégialement portant sur l’ensemble des enjeux de mobilité quotidienne de ce territoire de près d’un million d’habitants.
Co-animé par la Métropole et la Préfecture de Région, il associe la Région Bretagne, le département d’ille-et-Vilaine et la
Banque des territoires à ces travaux.

Dans la perspective de l’élaboration du CPER2O2I-2o27, les intercommunalités participant au Contrat de coopération ont
identifié un premier programme d’actions et d’études visant à prolonger les travaux engagés depuis 2017 sur le sujet des
mobilités. Les projets et pistes d’actions sont les suivants:

Développer une ingénierie partagée de la mobilité, à travers un programme d’études et d’expérimentations devant
permettre de mettre en c9nmlwi et de traduire de manière concrète sur le périmètre des EPCI volontaires différentes
actions ayant trait aux thématiques travaillées au sein du « contrat de coopération » : covoiturage du quotidien et
en milieu rural, continuités cyclables, partage de la voirie au profit des mobilités actives...
Promouvoir une mobilité inclusive, en développant des solutions de mobilité permettant de répondre aux besoins
de déplacement des perkonnes en recherche d’emploi privées de solutions a ternatives A la voiture individuelle
(éloignement entre le lieu de travail et de domicile, horaires décalés ..) et plus largement aux personnes âgées
et/ou en situation de handicap, notamment dans l’accès aux services et équipements (publics, de santé,
commerces...

• Agir en faveur de la décarbonatjon de nos mobilités, enjeu auquel doivent faire face l’ensemble de nos territoires,
en favorisant le développement de sources d’avitaillement d’énergies bas carbone et en confortant les projets de
filières de production, par exemple sur l’hydrogène vert;

• Conforter la mobilité servicielle, afin de simplifier l’accès aux offi-os de solutions de mobilité alternatives à la
voiture solo (bus, car, métro, train, vélos en libre-service, autopartage..j;
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• Accompagner les changements de comportements, en développant un plan d’actions â l’échelle de l’aire urbaine
élargie en faveur notamment du covoiturage de proximité et des act ons de communication conjointes menées de
manière coordonnée sur l’ensemble du territoire des intercommunalités partenaires.

4.4.3 Coopération Inter-métropolitaine Loire Bretagne AILB
13 EPCI de Bretagne et Pays de la Loire coopèrent pour

• Construire un projet d’aménagement et de développement des territoires inter-métropolitains situés entre Rennes,
Angers, Nantes, Saint-Nazaire et Vannes

• Promouvoir les dynamiques des territoires inter-métropolitains selon une approche partenariale, avec l’ensemble
des parties prenantes de l’aménagement du territoire: État, collectivités territoriales, monde économique, monde
associatif.

• Être présents dans le débat public (régional, national) : être force de proposition (loi 3DS, ZAN...) et relais
d’information des politiques publiques vers les EPCI

La mission de l’alliance s’articule autour d’un projet inter-métropolitain qui vise â développer une vision prospective de
nos territoires avec des coopérations interterritoriales, â valoriser des ressousces par la mise en perspectives des
politiques existantes et à accompagner des chantiers d’expérimentation pour éprouver les méthodes de coopérations. Le
programme retenu en 2021 s’articule autour de 4 thèmes qui contribueront au projet de territoire de REDON
Agglomération et qui sont repris au CRTE:

o Vivre et habiter les territoires inter-métropolitains
Construire une vision commune de la ~çon dont flous allons habiter nos territoires demain

o Tourisme, un facteur d’att-activité
Etablir une cartographie des projets pour construire une vue transversale et complète des politiques touristiques

o Les mobilités décarlionées
Développer une filière hydrogène sur les territoires inter-métropolitains et ses usages

o La formation supérieure en alternance
Développer des filières de formations supérieures en alternance en adéquation avec les besoins des acteurs
économiques

Article 5: modalités d’accompagnement en ingénierie

Plusieurs partenaires sont susceptibles de proposer un soutien en ingénierie (les opérateurs (l’ANCT, Cerema, Ademe. .),

la Banque des territoires. - j, services déconcentrés de l’Etat, collectivités territoriales, agenccs techniques départementales,
CAUE, CPIE, Agences d’urbanisme, .)pour les différentes phases du contrat (élaboration du projet de territoires, définition
et mise en oeuvre des projets, participation des habitants, suivi et évaluation du contrat) qu’il conviendra de préciser et de
rappeler dans le bilan du contrat. L’activation de cet accompagnement s’effectuera selon les modalités de saisines propres
à chaque organisme.

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs qui pourraient
notamment mobiliser des financements pour le montage des projets et les investissements.

Ce soutien peut prendre d’autres formes partenariales comme le renfort en capacité d’ingénierie, l’animation du territoire
ainsi que des projets eux-mêmes, comme par exemple:

• Étudier les actions amorcées, nécessitant un approfondissement technique et financier afin de préciser les aides
potentielles;

• Partager les actions et les résultats relatifs aux contrats et partenariats en cours, déjà fmancés sur les autres
territoires du CRTE;

• Mettre en relation les relais et réseaux que ces partenaires financent et/ou animent avec les territoires engagés
pour renforcer leur capacité d’action.
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ticle 6 - Engagements des partenaires

Les partenaires du CRTE s’engagent à assurer la réalisation des actions inscrites à ce contrat

6.1. DisposItions générales concernant les financements

Les financeurs s’efforcent d’instruire dans les meilleurs délais les demandes de financement qui leur sont soumises et à
apporter leur appui pour contribuer à la réalisation des actions entrant dans leur champ d’intervention.

Les financements inscrits clans les fiches sont des montants prévisionnels. Ils sont à mobiliser suivant les dispositifs et
dispositions propres aux différents partenaires Les éléments fmanciers qui y sont inscrits sont fondés sur une première
analyse de l’éligibilité des actions proposées aux différentes sources de financement des partenaires, selon les modalités
décrites dans les fiches actions, mais ne valent pas accord final.

Les montants de prêt, d’avance ou de subvention, sont indicatifs, sous réserve de disponibilité des crédits et du déroulement
des procédures internes à chaque partenaire, de l’instruction des dossiers, des dispositifs en vigueur à la date du dépôt, de
la validation par les instances décisionnafres du partenaire considéré. Les décisions font l’objet de conventions spécifiques
établies entre le partenaire et le porteur de projet.

6.2. Le territoire signataire
En signant ce contrat de transition écologique, le territoire de Redon Agg omération assume le rôle d’entraine
d’animateur de la relance et de la transition écologique de son territoire.

Le territoire signataire s’engage à désigner dans ses services un-e directeur.trice responsable du pilotage du CRTE et à
affecter un.e chef.fe de projet, responsable d’animer l’élaboration et la mise en oeuvre du contrat, ainsi que l’évaluation.
Il-elle pourra être assisté-e d’animateur. trice.s chargé.e.s de faciliter l’émergence de projets et d’accompagner les porteurs
(associations, entreprises, contmimes..j.

Pour les collectivités les moins bien dotées en capacité d’ingénierie, un co-financement du poste de chef-fe de projet
pourra être assuré par l’Etat.

Le territoire signataire s’engage à animer le travail en associant les acteurs du territoire et en travaillant étroitement avec
les partenaires du contrat (collectivités, entreprises, Etat, établissements publics, habitants, associations...) afin d’initier
et de catalyser la dynamique du tenitoire en faveur du projet de territoire. Le partage des orientations et des actions qui
découlent du projet de territoire détaillé dans le CRTE est organisé localement au moment jugé opportun par a collectivité
signataire, en accord avec l’Etat Ce moment de partagea pour objectif, avant et également après la signature du CRIE,
d’enrichir les actions, de favoriser la mobilisation autour du CRTE et l’émergence d’éventuels porteurs de projets

Le territoire signataire s’engage à mobiliser les moyens, tant humains que financiers, nécessaires au bon déroulement du
CRTE, ainsi qu’à son évaluation.

Le territoire signataire ‘engage à la mise en oeuvre des actions inscrites au CRTE, dont il est maître d’ouvrage.

6.3 L’État, les établissements et opérateurs publics

Conformément à la circulaire 623 ~/SG du 20novembre2020, l’Etat s’engage à travers ses services, services déconcentrés
et établissements à accompagner l’élaboration et la mise en oeuvre du CRTE, dans une posture de facilitation des projets.

L’appui de l’État porte en particulier sur l’apport d’expertises techniques et juridiques et la mobilisation coordonnée de
ses dispositifs de financement au ~ervice des projets du CRTE.
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L’État s’engage à optimiser les processus d’instruction administrajjve et à examiner les possibilités d’expérimentation de
procédures nouvelles, ou de simplification de procédures existantes, sur la base de projets précis qui lui seraient présentés
dans le cadre du CRIE.

L’État s’engage à étudier le possible cofinancement des actions inscrites dans le CRTE, qui seraient éligibles aux dotations
et crédits de l’État disponibles.

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs qui mobiliseront
notamment des financements pour le montage des projets et les investissements Ce soutien permettra de renfo
capacité d’ingénierie, l’animation du territoire ainsi que les projets eux-mémes
En particulier:

• L’ADEME peut apporter un appui à travers un contrat d’objectift transversal sur la durée du contrat de transition
écologique et intervenir en soutien de certaines opérations du CRTE;

• La Caisse des dépôts peut mobiliser la Banque des territoires pour accompagner les acteurs locaux dans leurs
projets de développement territorial - conseil et ingénierie, prêts, investissements en fonds propres, services
bancaires, consignations et dépôts spécialisés;

• Le Cerema peut apporter un appui en matière de définition des projets de territoires, des actions complexes (ex’
réseaux), des indicateurs et d’évaluation.

D’autres établissements publics ou opérateurs de l’État peuvent intervenir: l’Office français pour la biodiversité (0FB),
l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), la Banque publique
d’investissement (Bpifrance), l’Agence française de développement (AFD), etc...
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6.4. Engagements de la Banque des territoIres

La Banque des Territoires accompagne les collectivités territoriales dans la mise en oeuvre de leurs projets d’avenir pour
des territoires plus durables tout en fàvorisant les leviers de développement économique, vecteur d’attractivité et de
cohésion sociale et territoriale. Elle accompagne ainsi les acteurs des territoires dans la construction et la réalisation de
leurs projets grâce â une large palette d’offres et de solutions opérationnelles.

• Un accès gratuit à des contenus destinés aux collectivités avec notamment 1/ un accès à une large base
documentaire via la platefonne numérique « banquedesterritojreg~fr» sur de nombreuses thématiques en
cohérence avec les compétences des collectivités, 2/ un service de renseignement téléphonique sur des questions
juridiques et financières et des conférences via Territoires Conseils,

• Un soutien à l’ingénierie opérationnelle pour accompagner les projets structurants du territoire avec notamment
1/ l’appui d’experts Internes 2/ le financement à 100% d’études « flashs » sur des thématiques dédiées 3/ le co
financement à 50% ma,4imum d’études portées par la collectivité.

• Le financement des Investissements des collectivités territoriales notamment 1/ les constructions ou
réhabilitations de bâtiments publics, y compris éducatifs ou autres bâtiments accueillant des scolaires, 2/
acquisition de matériels roulants propres et les infrastructures de transport (réseaux, ouvrage d art...), 3/ les
infrastructures et réseaux d’eau potable, d’assainissement de gestion des eaux pluviales et de C)EMAPI 4/ les
projets autour de transi4ion écologique et énergétique (biodiversité, production d’énergie renouvelable) 5/ les
équipements de nature à renforcer l’attractivité touristique du temtoire, 6/ les investissements immobiliers en
matière de santé et d ‘hébergement médico-social, et enfin 7/ le portage foncier et requalification de friches, avec
ou sans production de logement social.

• L’investissement en fonds propres, en direct ou de manière intermédiée, dans des projets, en partenariat avec les
entreprises du territoire notamment dans les domaines suivants 1/ immobiliers commercial et d’entreprise, 2/
hébergements et équipements touristiques ou de loisirs, 3/ production d’énergie renouvelable et avitaillement, 4
infrastructures et transport, 5/ services et usages numériques, 5/ projets â impact social ou environnemental.

6.5. Engagements de la Région Pays dc la Loire

Le CRTE étant une déclinaison directe du volet territorial du CPER, la Région des Pays de la Loire, cosignataire des
contrats assurera le déploiement de ses politiques régionales en matière d’aménagement du territoire, de développement
économique, de mobilités ou encore de transition écologique en faveur du territoire, avec lesquelles les engagements de
‘I ‘État, des opérateurs et des autres acteurs feront levier.

Les opérations concernées devront faire l’objet d’une sollicitation officielle de subvention, avec un dépôt de dossier.
L’éligibilité sera instruite et étudiée au regard des dispositifs sollicités en vigueur et des disponibilités financières. La
décision fera l’objet d’une délibération régionale

La Région apportera son ingénierie aux territoires via I appui de ses services ainsi que par la fourniture d’éléments de
contexte issus du SRADDET.

La Région s’engage ainsi à désigner dans ses services un ou des référent (s) pour participer à la gouvemance du CRTE
ainsi qu’au dispositif de pilotage, de suivi et d’évaluation des actions et projets.

6.6. Engagements des Départements

Chaque Département en qualité de chef de file des politiques de solidaritéS mais également de son rôle sur les politiques
de mobilité et les espaces naturels sensibles, amsi que le numérique apportera son concours aux actions visées par le
CRTE

Le Département d’Hle ct Vilaine et le Département de Loire Atlantique s’engagent à participer au réseau des Partenaires
du CRTE afin de faciliter son élaboration et sa mise en oeuvre. Ils veilleront notamment à faciliter l’accès aux
ressources d’ingénierie du Département -via les agences départementales en particulier, et de ses principaux partenaires
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techniques de l’aménagement du territoire dans le domaine du tourisme (ADT, LAD), de l’habitat (ADJL, NEOTOA,
Habitat 44...) et de l’aménagement (SADIV, SPL, LAD).

Les Départements s’engagent à soutenir les actions et projets du CRTE qui sont compatibles avec leurs politiques
publiques et cadres d’intervention (pour le 35 Contrats de Territoire, Fonds de soutien aux Territoires, AAP centres
bourgs et accès aux services, nouveau dispositif d’aides aux investissements locaux du fonds d’urgence 35 voté par le
Département en Avril 2021 ; pour le 44 : soutien aux territoires 2021-2026), sous réserve que les porteurs de projets
déposent un dossier complet pour instruction et répondent aux sollicitations de la collectivité pour l’instruction du
dossier et éclairer l’exécutif sur la décision à intervenir.

L’éligibilité sera instruite et étudiée au regard des dispositif~ sollicités en vigueur et des disponibilités financières. La
décision fera l’objet d’une délibération de la Commission Permanente du Département.

63. Mobilisation des citoyens et des acteurs socIo-économIques

Il s’agit de renforcer la cohésion territoriale et l’appartenance nécessaires à la dynamique de transformation du territoire
en mobilisant écoutant faisant participer les habitants et les acteurs socio-économiques à la décision du cap collectif.

La dynamique d’animation du projet vise une communication et une sensibilisation en continu pour permettre aux acteurs
et partenaires de s’associer aux actions de transformation; une attention particulière sera portée à la facilitation de la
mobilisation citoyenne en faveur du projet collectif. Concrètement, la mobilisation des citoyens peut prendre deux types
de formes: la participation des publics à l’élaboration de la décision publique d’une part, et les initiatives citoyennes
prises et mises en oeuvre par les citoyens eux-m6mes d’autre part.

Les entreprises, de par leur impact sur l’environnement et l’emploi, sont des acteurs indispensables au projet de
développement écologique et économique du territoire; leur collaboration peut pennettre d identifier de nouvelles
synergies en particulier dans une logique d’économie circulaire.

64. Maquette financière

La maquette financière de 2021 est annexée

Article 7— Gouvernance du (lITE

Les représentants de l’État et des collectivités territoriales porteuses mettent en place une gouvemance conjointe pour
assurer la mise en oeuvre, le suivi et l’évaluation du CRTE.

Cette gouvemance s’articule, selon leurs domaines de compétences respectifs, avec le comité stratégique du plan de
relance tel que décrit dans la circulaire n°6220/SG du Premier ministre du 23 octobre 2020 et le comité local de cohésion
des territoires (CLCT). Le CLCT participe à la définition d’orientations stratégiques communes en matière d’ingénierie
au profit des collectivités territoriales et de leurs groupements A l’échelle départementale.

Cette comitologie, par la dimension intégratrice des CRTE, a vocation à s’articuler voire intégrer les com tologies
existantes, dans un souci d’efficacité et de cohérence.

7.1. Le comité de pilotage

Le comité de pilotage est coprésidé par le Préfet du département, ou son représentant, et par le Président du territoire ou
son représentant

Il est composé de représentants de l’exécutif et des services de Redon Agglomération, des services de l’Etat, de I’ADEME
et de la Caisse des dépôts — Banque des territoires, ainsi que d’autres établissements publics et opérateurs mobilisés en
appui du CRTE, et de représentants des collectivités départementales et régionales si elles sont cosignataires.
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Il siégera au moins une fois par an pour:

- Valider l’évaluation annuelle du CRTE soumise par le comité technique, sur la base des indicateurs de suivi
définis pour le CRTE;

- Examiner l’avancement et la programmation des actions;
- Étudier et arrêter les demandes d’évolution du CRTE en termes d’orientations et d’actions (inclusion, adaptation,

abandon...), proposées par le comité technique;
- Décider d ‘éventuelles mesures rectificatives.

7.2. Le comité technique

Le cçmitØ technique est coprésitié par les représentants de l’Etaj et de Redon Agglomération, Il est chargé du suivi de
l’avancement technique et financier du CRTE et de rendre compte au comité de pilotage dont il prépare les décisions

LI est composé des services:
De l’Etat
De l’Ademe

- De la Banque des territoires
- Du Département 111e et Vilaine via l’Agence départementale de Redon et Vallons de Vilaine et du Département

Loire Atlantique
- De la Région Pays de la Loire
- De Redon Agglomération

Il se réunira au moins deux fois par an pour:
- Veiller en détail au bon déroulement des actions prévues au contrat, vérifier l’avancement des dossiers, analyser

les éventuelles situations de blocage pour proposer des mesures visant à permettre l’avancement des projets
Établir et examiner le tableau de suivi de l’exécution du CRTE;

- Mettre en place les outils d’évaluation et analyser les résultats des évaluations;
- Étudier et valider les demandes d’adhésion à la charte partenariale d’engagement;

Étudier et statuer sur les évolutions des fiches orientations;
Étudier et statuer sur les évolutions et les propositions d’ajouts de fiches projets et fiches actions

7.3. L’articuIa~oj~ avec les autres instances locales dc suivi des projets

Le CRTE s’inscrit dans un contexte marqué par:
La mise en oeuvre territorialisée du plan de relance et son suivi dans les comités de pilotage et de suivi de la
relance’

- Le déploiement des comités locaux de cohésion territoriale qui suivent l’installation de l’agence nationale de
cohésion des territoires,

Dans ce contexte, il appartient au préfet, délégué territorial de I’ANCT, de veiller à l’articulation et la cohérence entre les
projets et actions portées par le CRTE, et les orientatior~s fixées par le comité local de cohésion territoriale.

Le préfet organise, par ailleurs, la remontée d’informations au sujet des actions du CRTE financées par des crédits du
plan de relance vers les comités régionaux de pilotage et de suivi de la relance.

Article S - Suivi et évaluation du CRTE

Un tableau de bord de suivi du URTE est établi, régulièrement renseigné, décrivant l’avancement des orientations et
actions (taux de réalisation, mobilfration des moyens et financement, indicateurs...). Il est tenu àjour sous la responsabilité
d’un binôme désigné de représen~ants du territoire concerné et de l’État, membres du comité technique. II est examiné
par le comité technique et présenté en synthèse au comité de pilotage. D’autres tableaux de bord partagés
complémentages, peuvent être établis, en fonction des besoins.
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A tenue1 la plateforme CRTE pourrait étre l’outil de renseignement de ces tableaux de bord en vue de leur mise à
disposition selon une régularité à définir localement, auprès de l’ensemble des parties prenantes.

Le dispositif d’évaluation, articulé sur plusieurs niveaux (intégralité du CRTE, orientations et actions) avec la définition
des indicateurs et la désignation des acteurs en charge de son fonctionnement fera l’objet de comptes rendus réguliers
devant le comité technique, etune fois par an devant le comité de pilotage, Il s’intégrera au dispositifnational d’évaluation
de l’ensemble des CRTE

Le CERBJvtJ. pourra apporter des conseils méthodologiques pour la définition des indicateurs et du dispositif d’évaluation
duCR.TE.

Article 9 - Résultats attendus du CRTE

Les résultats du CRTE seront suivis et évalués, Le ou les indicateurs à l’aune desquels ces résultats sont évalués seront
choisis en cohérence avec l’objectif recherché lors de la mise en oeuvre de l’action. L’évaluation est menée sur la base
d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs, au regard des objectifs de la SNBC.

Les objectifs détaillés sont précisés dans chaque fiche action en annexe.

Les indicateurs de suivi seront précisés dans le cadre de l’évaluation du CRTE

Article 10— Entrée en vigueur et durée du CRTE

L’entrée en vigueur du CRTE est effective à la date de signature du présent contrat.
La durée de ce contrat est de six ans.
Au terme du contrat, un bilan sera conduit pour en évaluer les résultats et les impacts.

Article 11 — Evolution et mise i jour du CRTE

Le CRTE est évolutif. Le corps du CRTE et ses annexes peuvent être modifiés par avenant d’un commun accord entre
toutes les parties signataires du CRTE et après avis du comité de pilotage. C’est notamment le cas lors d’une évolution
de son périmètre ou du nombre d’actions.

Article 12 - Résiliation du CRTE

D’un commun accord entre les parties signataires du CRTE et après avis fàvorable du comité de pilotage, il peut être mis
fin au présent contrat.

Article 13 — Traitement des litiges

Les éventuels litiges survenant dans l’application du présent contrat seront portés devant le tribunal administratif de
Rennes.

Ver,ion au 21juin 2021



Sommaire des annexes

Annexe 1: tabieau des actions mâtures
Annexe 2 tableau des actions à maturer
Annexe 3 : maquette financière des actions 2021
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CRTE REDON Agglomération

Signé à REDON le 15décembre2021

Pour I’Etat,
Enimanuel Bcrthier
Préfet de la région Bretagne

Pour la Région Pays de la Loire
Christel is
P ente

Pour REDON Agglomération
Jean-Franç is Y
Président

Pour le Département 111e et Vilaine
.1 -Lue Chenut

Pour la Banque des territoires
Stéphane Lafargue
Directeur

Pour le Département de Loire Atlantique
MicheL Ménard
Président Adjoint pour la

Version au il juin 2021 1919
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Projets non matures (2023.2026)
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